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pafrlemlent dit royaumie-uni do lai rnd-tean et d'irande, inti'-
tulé :Ad'e pour réunir les province<s dit Ifatt et (li Bas Ouniada, et

3>01Wle qIr erj (lie t u (niiipa ;et il est paîr ces pr'ésentes statué
patr lat dite alitorité, que toits actes, invstrumients et documents quel-
con'ques, les1 îîols, depuis l'établissemntt de la profession do niottaire
dans ente partie do lat province du Catnada qui constituait ci-devant
la PIrovince (1ii lias-Canada, ont été doiutsdea t.- notaires ou
un1 notaire et deux témiioins 9dants la dite parlie de la prioviinee,et dans
lesquels les not:uires8 qui l.~ ont respectivemnent pa>sés, étant (105 no-
taires publics pouri cette pairtie doe lit province mentionnée oni dernier
lieu, ont pris le titr-e de niotaires pour la pr'ovince de Qýuébeecelui de
notiri'es pour la ville et le district de «Mont réal, et celui de notaires
p)ublics r-ésidant dans telle lmaroiýse, ou celui de notaires publics sous-
signée,ou autres it res gééaeetquoeonuques dans l'introduction
lintitulé out leî titre (le leuirs actes notariés, out ont omis de spécifier

pour quelle partie do la province ils tatitoris(és àL agir comme
niotz ires publie.Q,serou t considérés né:m imoins conmue étant aussi valli-
des et obligratoires oncr loi, à touttes fins et inteatfons qu'-.l-oniqils que
si les dits notaires avaient prisi le titre dle -notaires publics pour la
provinceo duliasCnd, ou celIo <l, notair-es publies pouir
cette partie (le la, I)rovince du Caniada qui constituait ci-
devant la proviiii-e duilias Canada ; " et nonobstant que tell;
actes. instiiumients et docuinets aient déjàX été déclarés non
autlueistiqucs, non valides, et connuie étant de nul cf'tàraison
des iinf)iriiîlités susdlites, par tout jugemient rendu out pr-ononcé avant
la puis-ation i du pré-eut acte dans aucune des cours de di-oit de Sa
Majesté; ou dans aucune autre ;our- ou cours3 dans et pour cette pa.9r-
tic de cete province qui constituait ci-devant le lias- Cana da, dans
aucune cause oit action poit(e devant les dites cours à l'égaUrd do tels
actes. insctruinienits3 out docunnons, ou sur aiuune opposition, interven-
tion, exception out autre procédure fonudée sur tels titr-es, instr-uniens
et docunienP, et que nulle exception <le chose jugée (res judieata) à
l'égard de tels ac(tes, instruinens et docinens, ne ser-a, plaidée daî,s
.aucun cas contre toute l)artio4)ortant tout action après la passation,
-du présent acte, sur tels actes, instruniens out documens ainsi décla-
rés non a#utlientiquie8 ou non valides par aucun jugement déji randu
*dans aucune des dites cours ; nonobstant toute loi, usage ou coutul-
,mie à ce contraires.


